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ARRETE n° 2402 CM du 28 octobre 2019 modifiant l’arrêté n° 1784 CM du 31 décembre 2001 réglementant les prix de vente des produits pharmaceutiques et l’arrêté n° 1436 CM du 
10 septembre 2015 portant gel des prix maximum de vente au consommateur final des spécialités pharmaceutiques remboursées aux assurés sociaux.
NOR : DAE1922029AC

(JOPF du 5 novembre 2019, n° 89, p. 20964)

Modifié par :
-
Arrêté n° 2684 CM du 28 novembre 2019 ; JOPF du 6 décembre 2019, n° 98, p. 22639

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’article 13 du décret n° 55-1122 du 16 août 1955 fixant les modalités d’application de la loi n° 54-418 du 15 avril 1954 étendant aux territoires d’outre-mer, au Togo et au Cameroun certaines dispositions du code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie ;

Vu l’arrêté n° 1784 CM du 31 décembre 2001 modifié réglementant les prix de vente des produits pharmaceutiques ;

Vu l’arrêté n° 1346 CM du 10 septembre 2015 modifié portant gel des prix maximum de vente au consommateur final des spécialités pharmaceutiques remboursés aux assurés sociaux ;

Vu l’avis de l’Autorité polynésienne de la concurrence n° 2017-A-3 du 6 novembre 2017 relatif au fonctionnement de la concurrence dans le secteur de la distribution du médicament en Polynésie française ;

Vu l’avis de l’inspecteur de la pharmacie de l’Agence de régulation de l’action sanitaire et sociale du 10 septembre 2019 ;

Vu l’avis du Syndicat des pharmaciens des îles et de Tahiti du 17 septembre 2019 ;

Vu l’avis du Syndicat des pharmaciens de la Polynésie française du 19 septembre 2019 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 octobre 2019,

Arrête :

Article 1er.— Le deuxième alinéa de l’article 1er de l’arrêté n° 1784 CM du 31 décembre 2001 susvisé est remplacé par :

-
“Prix de vente maximum hors taxes Polynésie française = (prix de vente hors taxes métropolitain + 1 euro) x coefficient ; ”
Art. 2.— Aux articles 2 et 7 de l’arrêté n° 1784 CM du 31 décembre 2001 susvisé, le terme “TTC” est remplacé par le terme “HT”.

Art. 3.— A l’article 3 de l’arrêté n° 1346 CM du 10 septembre 2015 susvisé, le terme “TTC” est remplacé par le terme “HT”.

Art. 4. (remplacé, Ar n° 2684 CM du 28/11/2019, article 1er) — Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2020.
Art. 5.— Le vice-président, ministre de l’économie et des finances, en charge des grands travaux et de l’économie bleue, et le ministre de la santé et de la prévention, en charge de la protection sociale généralisée, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 octobre 2019.


Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


Teva ROHFRITSCH.



Le ministre de la santé



et de la prévention,



Jacques RAYNAL.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

